
CODE DU TRAVAIL
Partie Législative 

Entrée en vigueur le 1er mai 2008

Extraits
[Les correspondances avec l’ancien Code du travail sont entre 

crochets en italiques]
Extraits révisés récemment par :

• Ordonnance n° 2009-901 du 24 juillet 2009 relative à la partie législative 
du code du cinéma et de l'image animée 

• Décret n°2009-331 du 25 mars 2009 (remplacement de l'Anaem par 
l'Ofii)

1ère partie 
 Les relations individuelles de travail

Livre II – Le contrat de travail

Titre IV - Contrat de travail à durée 
déterminée

Chapitre 2 - Conclusion et exécution du 
contrat

Section 1 - Conditions de recours
Sous-section 1 - Cas de recours

Article L 1242-1 [L 122-1 al.1]
Un contrat de travail à durée déterminée, 
quel  que soit  son motif,  ne peut avoir  ni 
pour  objet  ni  pour  effet  de  pourvoir 
durablement  un  emploi  lié  à  l'activité 
normale et permanente de l'entreprise.

Article L 1242-2 [L 122-1 al.2 et 122-1-
1]

Sous réserve des dispositions de l'article 
L  1242-3,  un  contrat  de  travail  à  durée 
déterminée ne peut être conclu que pour 
l'exécution  d'une  tâche  précise  et 
temporaire,  et  seulement  dans  les  cas 
suivants :
1° Remplacement d'un salarié en cas :

a) D'absence ;
b) De passage provisoire à temps partiel, 
conclu par avenant à son contrat de travail 
ou par échange écrit  entre ce salarié et 
son employeur ;
c)  De  suspension  de  son  contrat  de 
travail ;
d)  De  départ  définitif  précédant  la 
suppression de son poste de travail après 
consultation du comité d'entreprise ou, à 
défaut, des délégués du personnel, s'il en 
existe ;
e)  D'attente  de  l'entrée  en  service 
effective du salarié recruté par contrat à 
durée indéterminée appelé à le remplacer ;
2° Accroissement temporaire de l'activité 
de l'entreprise ;
3° Emplois à caractère saisonnier ou pour 
lesquels, dans certains secteurs d'activité 
définis  par  décret  ou  par  convention  ou 
accord collectif  de travail  étendu,  il  est 
d'usage  constant  de  ne  pas  recourir  au 
contrat de travail à durée indéterminée en 
raison de la nature de l'activité  exercée 
et du caractère par nature temporaire de 
ces emplois ;
4°  Remplacement  d'un  chef  d'entreprise 
artisanale,  industrielle  ou  commerciale, 
d'une  personne  exerçant  une  profession 
libérale,  de  son  conjoint  participant 
effectivement à l'activité de l'entreprise 
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à titre professionnel  et habituel ou d'un 
associé  non  salarié  d'une  société  civile 
professionnelle,  d'une  société  civile  de 
moyens ou d'une société d'exercice libéral 
;
5°  Remplacement  du  chef  d'une 
exploitation  agricole  ou  d'une  entreprise 
mentionnée aux 1º à 4º de l'article L 722-1 
du  code  rural,  d'un  aide  familial,  d'un 
associé d'exploitation, ou de leur conjoint 
mentionné  à  l'article L  722-10  du  même 
code  dès  lors  qu'il  participe 
effectivement  à  l'activité  de 
l'exploitation agricole ou de l'entreprise.

Article L 1242-3 [L 122-2 al.1 à 3]
Outre les cas prévus à l'article L 1242-2, 
un contrat de travail à durée déterminée 
peut être conclu 
1°  Au  titre  de  dispositions  légales 
destinées  à  favoriser  le  recrutement  de 
certaines  catégories  de  personnes  sans 
emploi ;
2° Lorsque l'employeur s'engage, pour une 
durée et dans des conditions déterminées 
par  décret,  à  assurer  un complément de 
formation professionnelle au salarié.

Titre VI – Salariés détachés 
temporairement par une entreprise non 

établie en France

Chapitre 1er - Dispositions générales

Article L 1261-1 [L 341-1]
Les  dispositions  du  présent  titre  sont 
applicables sous réserve,  le  cas échéant, 
de  celles  des  traités,  conventions  ou 
accords  régulièrement  ratifiés  ou 
approuvés  et  publiés,  et  notamment  des 
traités  instituant  les  communautés 
européennes ainsi que de celles des actes 
des  autorités  de  ces  communautés  pris 
pour l'application de ces traités.

Article L 1261-2 [L 342-5]

Les  obligations  et  interdictions  qui 
s'imposent  aux  entreprises  françaises 
lorsqu'elles font appel à des prestataires 
de services, notamment celles relatives au 
travail  illégal  mentionnées  à  l'article  L 
8211-1,  s'appliquent  dans  les  mêmes 
conditions  lorsque  les  prestations  de 
services  sont  réalisées  par  des 
entreprises  établies  hors  de  France 
détachant  du  personnel  sur  le  territoire 
national, selon des modalités définies par 
décret en Conseil d'État.

Article L 1261-3 [L 342-2]
Est un salarié détaché au sens du présent 
titre  tout  salarié  d'un  employeur 
régulièrement  établi  et  exerçant  son 
activité hors de France et qui, travaillant 
habituellement pour le compte de celui-ci, 
exécute son travail  à  la  demande de cet 
employeur pendant une durée limitée sur 
le  territoire  national  dans  les  conditions 
définies aux articles L. 1262-1 et L. 1262-
2.

Chapitre 2 - Conditions de détachement 
et réglementation applicable

Section 1 - Conditions de détachement

Article L 1262-1 [L 342-1, I et III]
Un employeur établi hors de France peut 
détacher temporairement des salariés sur 
le  territoire  national,  à  condition  qu'il 
existe  un  contrat  de  travail  entre  cet 
employeur et le salarié et que leur relation 
de travail subsiste pendant la période de 
détachement.
Le détachement est réalisé :
1º Soit pour le compte de l'employeur et 
sous  sa  direction,  dans  le  cadre  d'un 
contrat  conclu  entre  celui-ci  et  le 
destinataire  de  la  prescription  établi  ou 
exerçant en France ;
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2º Soit entre établissements d'une même 
entreprise  ou  entre  entreprises  d'un 
même groupe ;
3º  Soit  pour  le  compte  de  l'employeur 
sans qu'il existe un contrat entre celui-ci 
et un destinataire.

Article L 1262-2 [L 342-5]
Une entreprise  exerçant  une activité  de 
travail  temporaire  établie  hors  du 
territoire  national  peut  détacher 
temporairement des salariés auprès d'une 
entreprise utilisatrice établie ou exerçant 
sur le territoire national, à condition qu'il 
existe  un  contrat  de  travail  entre 
l'entreprise étrangère et le salarié et que 
leur relation de travail subsiste pendant la 
période de détachement.

Article L 1262-3 [L 342-4]
Un  employeur  ne  peut  se  prévaloir  des 
dispositions  applicables  au  détachement 
de  salariés  lorsque  son  activité  est 
entièrement  orientée  vers  le  territoire 
national  ou  lorsqu'elle  est  réalisée  dans 
des  locaux  ou  avec  des  infrastructures 
situées sur le territoire national à partir 
desquels  elle  est  exercée  de  façon 
habituelle, stable et continue.  Il ne peut 
notamment  se  prévaloir  de  ces 
dispositions lorsque son activité comporte 
la  recherche  et  la  prospection  d'une 
clientèle ou le recrutement de salariés sur 
ce territoire.
Dans  ces  situations,  l'employeur  est 
assujetti  aux  dispositions  du  code  du 
travail  applicables  aux  entreprises 
établies sur le territoire national.
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5ème partie – L’emploi
Livre II – Dispositions applicables à 
certaines catégories de travailleurs

Titre II – Travailleurs étrangers

Chapitre 1er - Emploi d'un salarié 
étranger

Section 1 - Accords internationaux

Article L 5221-1 [L 341-1]
Les  dispositions  du  présent  titre  sont 
applicables,  sous  réserve  de  celles  des 
traités,  conventions  ou  accords 
régulièrement  ratifiés  ou  approuvés  et 
publiés,  et  notamment  des  traités 
instituant  les  communautés  européennes 
ainsi que de celles des actes des autorités 
de ces communautés pris pour l'application 
de ces traités.

Section 2 - Introduction d'un 
travailleur étranger

Article L 5221-2 [L 341-2 al.1]
Pour entrer en France en vue d'y exercer 
une  profession  salariée,  l'étranger 
présente :
1° Les documents et visas exigés par les 
conventions  internationales  et  les 
règlements en vigueur ;
2° Un contrat de travail visé par l'autorité 
administrative  ou  une  autorisation  de 
travail.

Article L 5221-3 [L 341-2 al.2]
L'étranger qui souhaite entrer en France 
en vue d'y exercer une profession salariée 
et qui manifeste la volonté de s'y installer 
durablement  atteste  d'une  connaissance 
suffisante  de  la  langue  française 
sanctionnée par une validation des acquis 
de  l'expérience  ou  s'engage  à  l'acquérir 
après son installation en France.

Article L 5221-4 [L 341-3]
Sous réserve des accords internationaux, 
il est interdit à une entreprise de travail 
temporaire de mettre à la disposition de 
quelque  personne  que  ce  soit  des 
travailleurs étrangers si  la prestation de 
service  s'effectue  hors  du  territoire 
français.

Section 3 - Conditions d'exercice d'une 
activité salariée

Article L 5221-5 [L 341-4 al.1]
Un  étranger  autorisé  à  séjourner  en 
France  ne  peut  exercer  une  activité 
professionnelle  salariée  en  France  sans 
avoir obtenu au préalable l'autorisation de 
travail  mentionnée  au  2°  de  l'article  L 
5221-2. 
L’autorisation de travail peut être retirée 
si l’étranger ne s’est pas fait délivrer un 
certificat  médical  dans  les  trois  mois 
suivant la délivrance de cette autorisation.

Article L 5221-6 
La délivrance d'un titre  de séjour  ouvre 
droit,  dans  les  conditions  fixées  aux 
chapitres III à VI du titre  Ier du livre 
III du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile, à l'exercice 
d'une activité professionnelle salariée.

Article L 5221-7 [L 341-4 al.2 à 4]
L'autorisation de travail peut être limitée 
à  certaines  activités  professionnelles  ou 
zones géographiques.
L'autorisation  délivrée  en  France 
métropolitaine ne confère de droits qu'en 
France métropolitaine.
Pour  l'instruction  de  la  demande 
d'autorisation  de  travail,  l'autorité 
administrative  peut  échanger  tous 
renseignements  et  documents  relatifs  à 
cette  demande  avec  les  organismes 
concourant  au  service  public  de  l'emploi 
mentionnés  à l'article  L 5311-2,  avec les 
organismes  gérant  un  régime  de 
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protection  sociale,  avec  l'établissement 
mentionné à l'article L 767-1 du code de la 
sécurité  sociale  ainsi  qu'avec  les  caisses 
de congés payés prévues à l'article L 3141-
30.

Article L 5221-8 [L 341-6 al.3]
L'employeur  s'assure  auprès  des 
administrations  territorialement 
compétentes  de  l'existence  du  titre 
autorisant  l'étranger  à  exercer  une 
activité  salariée  en  France,  sauf  si  cet 
étranger  est  inscrit  sur  la  liste  des 
demandeurs  d'emploi  tenue  par 
l'institution  mentionnée  à  l'article  L. 
5312-1.

Article L 5221-9 [L 341-4-1]
L'embauche d'un salarié étranger titulaire 
de la carte de séjour temporaire prévue à 
l'article L 313-7 du code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile ne 
peut  intervenir  qu'après  déclaration 
nominative  effectuée  par  l'employeur 
auprès de l'autorité administrative.

Article L 5221-10
(Abrogé)

Article L 5221-11 
Un décret en Conseil d'État détermine les 
modalités  d'application  des  articles  L 
5221-3 et L 5221-5 à L 5221-8. 

 Chapitre 2 – Interdictions

Article L 5222-1 [L 341-7-2]
Il  est  interdit,  sous  réserve  des 
dispositions  de l'article  L  7121-18 de se 
faire  remettre  ou  tenter  de  se  faire 
remettre,  de  manière  occasionnelle  ou 
renouvelée, des fonds, des valeurs ou des 
biens mobiliers en vue ou à l'occasion de 
l'introduction  en  France  d'un  travailleur 
étranger ou de son embauche.

Article L 5222-2 [L 341-7-1]

Il est interdit à tout employeur de se 
faire rembourser la redevance forfaitaire 
qu'il a versée à l' Office français de 
l'immigration et de l'intégration ou les 
frais de voyage qu'il a réglés pour la venue 
d'un travailleur étranger en France ainsi 
que d'opérer sur le salaire de celui-ci des 
retenues, sous quelque dénomination que 
ce soit, à l'occasion de son embauche.

Chapitre III : Office français de 
l'immigration et de l'intégration

Section 1 - Missions et exercice des 
missions

L'Office français de l'immigration et de  
l'intégration  est  chargé,  sur  l'ensemble  
du  territoire,  du  service  public  de  
l'accueil des étrangers titulaires, pour la  
première fois, d'un titre les autorisant à  
séjourner durablement en France. 
Il a également pour mission de participer à 
toutes actions  administratives,  sanitaires 
et sociales relatives : 

1°  A  l'entrée  et  au  séjour  d'une  durée 
inférieure  ou  égale  à  trois  mois  des 
étrangers ; 

2° A l'accueil des demandeurs d'asile ; 

3° A l'introduction en France, au titre du 
regroupement familial, du mariage avec un 
Français ou en vue d'y effectuer un travail 
salarié,  d'étrangers  ressortissants  de 
pays tiers à l'Union européenne ; 

4°  Au  contrôle  médical  des  étrangers 
admis  à  séjourner  en  France  pour  une 
durée supérieure à trois mois ; 

5°  Au  retour  et  à  la  réinsertion  des 
étrangers dans leur pays d'origine ; 

5

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903765&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903765&dateTexte=&categorieLien=cid


6°  A  l'intégration  en  France  des 
étrangers,  pendant  une  période  de  cinq 
années au plus à compter de la délivrance 
d'un premier titre de séjour les autorisant 
à  séjourner  durablement  en  France  ou, 
pour  la  mise  en  œuvre  des  dispositifs 
d'apprentissage  de  la  langue  française 
adaptés à leurs besoins, le cas échéant en 
partenariat  avec  d'autres  opérateurs, 
quelle que soit la durée de leur séjour.

Section 2 - Statut, organisation et 
fonctionnement

Article L 5223-2 
L' Office français de l'immigration et de 
l'intégration  est  un  établissement  public 
administratif de l'Etat.

Article L 5223-3 [pour cet article et les  
deux suivants, L 341-10]

L' Office français de l'immigration et de 
l'intégration est administré par un conseil 
d'administration composé : 
1° D'un président nommé par décret ; 

2° De représentants de l'Etat ; 

3°  De  représentants  du  personnel  de 
l'office ; 

4° De personnalités qualifiées.

Article L 5223-4 
Pour l'exercice de ses missions, l' Office 
français  de  l'immigration  et  de 
l'intégration peut recruter des agents non 
titulaires  par contrat  de travail  à  durée 
indéterminée.

Article L 5223-5 
Les  règles  d'organisation  et  de 
fonctionnement  de  l'  Office  français  de 
l'immigration  et  de  l'intégration  sont 
déterminées par décret en Conseil d'Etat.

Section 3 : Ressources.

Article L5223-6 
Les  ressources  de  l'  Office  français  de 
l'immigration  et  de  l'intégration  sont 
constituées par des taxes, des redevances 
et des subventions de l'Etat.

Chapitre IV - Dispositions pénales

Article L 5224-1 [L 364-1 et L 364-7]
Le fait de méconnaître les dispositions de 
l'article L 5221-4 est puni d'une amende 
de 3 000 Euros.
La juridiction peut également prononcer à 
titre de peines complémentaires :
1°  L'interdiction  d'exercer  l'activité 
d'entrepreneur de travail temporaire pour 
une durée de dix ans au plus ;
2° L'affichage du jugement aux frais de la 
personne  condamnée  dans  les  conditions 
prévues à l'article 131-35 du code pénal et 
son  insertion,  intégrale  ou  par  extraits, 
dans  les  journaux  qu'elle  désigne.  Ces 
frais  ne  peuvent  excéder  le  montant 
maximum de l'amende encourue.

Article L 5224-2 L 364-5, L 364-8 al.1 à  
7]

Le fait de méconnaître les dispositions de 
l'article  L  5222-1  est  puni  d'un 
emprisonnement  de  trois  ans  et  d'une 
amende de 45 000 euros.
La juridiction peut également prononcer à 
titre de peines complémentaires :
1°  L'interdiction,  pour une durée de cinq 
ans au plus, d'exercer directement ou par 
personne  interposée  l'activité 
professionnelle  dans  l'exercice  ou  à 
l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle 
l'infraction  a  été  commise,  selon  les 
modalités prévues par l'article 131-27 du 
code pénal ;
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2°  L'exclusion  des  marchés  publics  pour 
une durée de cinq ans au plus ;
3° La confiscation des objets ayant servi, 
directement  ou  indirectement,  à 
commettre  l'infraction  ou  qui  ont  été 
utilisés  à  cette  occasion,  à  quelque 
personne qu'ils appartiennent dès lors que 
leur  propriétaire  ne  pouvait  en  ignorer 
l'utilisation  frauduleuse,  ainsi  que  des 
objets qui sont le produit de l'infraction 
et qui appartiennent au condamné ;
4° L'affichage du jugement aux frais de la 
personne  condamnée  dans  les  conditions 
prévues à l'article 131-35 du code pénal et 
son  insertion,  intégrale  ou  par  extraits, 
dans  les  journaux  qu'elle  désigne.  Ces 
frais  ne  peuvent  excéder  le  montant 
maximum de l'amende encourue ;
5°  L'interdiction,  suivant  les  modalités 
prévues par l'article 131-26 du code pénal, 
des droits civiques, civils et de la famille ;
6° L'interdiction de séjour pour une durée 
de cinq ans au plus.

Article L 5224-3 [L 364-9]
L'interdiction du territoire français peut 
être  prononcée,  dans  les  conditions 
prévues par les articles 131-30 à 131-30-2 
du code pénal, pour une durée de dix ans 
au plus ou à titre définitif à l'encontre de 
tout  étranger  coupable  des  infractions 
définies à l'article L. 5224-2.

Article L 5224-4  [L  364-4 et L 364-8 
al.9]]

Le fait de méconnaître les dispositions de 
l'article  L  5222-2  est  puni  d'un 
emprisonnement  de  deux  ans  et  d'une 
amende de 3 000 euros.
La juridiction peut également ordonner, à 
titre de peine complémentaire, l'affichage 
du  jugement  aux  frais  de  la  personne 
condamnée dans les conditions  prévues à 
l'article  131-35  du  code  pénal  et  son 
insertion,  intégrale ou par extraits,  dans 
les journaux qu'elle désigne. Ces frais ne 

peuvent excéder le montant maximum de 
l'amende encourue.

Livre IV - Le demandeur d’emploi

Titre 1er – Droits et obligation du 
demandeur d’emploi

Chapitre 1er - Inscription du demandeur 
d'emploi et recherche d'emploi

Section 1 - Inscription sur la liste des 
demandeurs d'emploi

Article L 5411-4 [L 311-5-1]

Lors  de  l'inscription  d'une  personne 
étrangère  sur  la  liste  des  demandeurs 
d'emplois,  l'institution  mentionnée  à 
l'article L. 5312-1 vérifie la validité de ses 
titres de séjour et de travail.
L'institution peut avoir accès aux fichiers 
des  services  de  l'Etat  pour  obtenir  les 
informations  nécessaires  à  cette 
vérification. 

Lorsque ces informations sont conservées 
sur  support  informatique,  elles  peuvent 
faire l'objet d'une transmission autorisée 
dans les conditions prévues au chapitre IV 
de  la  loi  n°  78-17  du  6  janvier  1978 
relative  à l'informatique,  aux fichiers et 
aux libertés.
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8ème partie – Contrôle de l’application de 
la législation du travail

Livre 2 – Lutte contre le travail illégal
Titre 1 - Définition

Chapitre unique

Article L 8211-1 [L 325-1, première 
phrase]
Sont constitutives de travail illégal, dans 
les conditions prévues par le présent livre, 
les infractions suivantes :
1° Travail dissimulé ;
2° Marchandage ;
3° Prêt illicite de main-d'oeuvre ;
4° Emploi d'étranger sans titre de 
travail ;
5° Cumuls irréguliers d'emplois ;
6° Fraude ou fausse déclaration prévue 
aux articles L. 5124-1, L. 5135-1 et L. 
5429-1.

Titre 5 – Emplois d’étrangers sans titre de 
travail

Chapitre 1er : Interdictions

Article L 8251-1 [L 341-6 al.1 et 2]
Nul ne peut, directement ou par personne 
interposée,  embaucher,  conserver  à  son 
service  ou  employer  pour  quelque  durée 
que ce soit un étranger non muni du titre 
l'autorisant  à  exercer  une  activité 
salariée en France.
Il est également interdit à toute personne 
d'engager ou de conserver à son service 
un  étranger  dans  une  catégorie 
professionnelle,  une  profession  ou  une 
zone  géographique  autres  que  celles  qui 
sont  mentionnées,  le  cas échéant,  sur  le 
titre prévu au premier alinéa.

Chapitre II : Droits du salarié étranger
Article L 8252-1 [L 341-6-1 al.1]
Le  salarié  étranger  employé  en 
méconnaissance  des  dispositions  du 
premier  alinéa  de  l'article  L  8251-1  est 

assimilé,  à  compter  de  la  date  de  son 
embauche,  à  un  salarié  régulièrement 
engagé  au  regard  des  obligations  de 
l'employeur définies par le présent code :
1°  Pour  l'application  des  dispositions 
relatives  aux  périodes  d'interdiction 
d'emploi  prénatal  et  postnatal  et  à 
l'allaitement, prévues aux articles L 1225-
29 à L 1225-33 ;
2°  Pour  l'application  des  dispositions 
relatives à la durée du travail, au repos et 
aux  congés  prévues  au  livre  Ier  de  la 
troisième partie ;
3°  Pour  l'application  des  dispositions 
relatives  à  la  santé  et  la  sécurité  au 
travail prévues à la quatrième partie ;
4° Pour la prise en compte de l'ancienneté 
dans l'entreprise.
Il en va de même pour les articles L 713-1 
et  suivants  du  code  rural  pour  les 
professions agricoles.

Article L 8252-2 [L 341-6-1 al. 2 à 6]
Le salarié étranger a droit au titre de la 
période d'emploi illicite :
1°  Au  paiement  du  salaire  et  des 
accessoires de celui-ci, conformément aux 
dispositions  légales  et  aux  stipulations 
contractuelles  applicables  à  son  emploi, 
déduction  faite  des  sommes 
antérieurement  perçues  au  titre  de  la 
période considérée ;
2°  En  cas  de  rupture  de  la  relation  de 
travail, à une indemnité forfaitaire égale à 
un  mois  de  salaire,  à  moins  que 
l'application  des  règles  figurant  aux 
articles L 1234-5, L 1234-9, L 1243-4 et L 
1243-8 ou des stipulations contractuelles 
correspondantes  ne  conduise  à  une 
solution plus favorable.
Le  conseil  de  prud'hommes  saisi  peut 
ordonner  par  provision  le  versement  de 
l'indemnité forfaitaire prévue au 2°.
Ces  dispositions  ne  font  pas obstacle  au 
droit  du  salarié  de  demander  en  justice 
une indemnisation supplémentaire  s'il  est 
en  mesure  d'établir  l'existence  d'un 
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préjudice  non  réparé  au  titre  de  ces 
dispositions.

Article L 8252-3 [L 143-13-1]
Le salarié étranger mentionné à l'article L 
8252-1  bénéficie  des  dispositions  du 
chapitre III du titre V du livre II de la 
troisième partie relatives aux assurances 
et privilèges  de salaire  pour  les sommes 
qui  lui  sont  dues  en  application  de  cet 
article.

Chapitre III - Contribution spéciale

Article L 8253-1 [L 341-7]
Sans préjudice des poursuites judiciaires 
pouvant  être  intentées  à  son  encontre, 
l'employeur  qui  a  employé  un  travailleur 
étranger  en  méconnaissance  des 
dispositions du premier alinéa de  l'article 
L.  8251-1  acquitte  une  contribution 
spéciale au bénéfice de l' Office français 
de l'immigration et de l'intégration ou de 
l'établissement  public  appelé  à  lui 
succéder.  Le  montant  de  cette 
contribution  spéciale  est déterminé dans 
des  conditions  fixées  par  décret  en 
Conseil d'Etat et est au moins égal à 1000 
fois  le  taux  horaire  du  minimum garanti 
prévu à l'article  L. 3231-12 et, en cas de 
réitération, à 5 000 fois ce même taux.

Article  L  8253-2  [L  341-11  pour  cet  
article, les 5 suivants et R 8253-
15 et 20]

Le paiement de la contribution spéciale, de 
sa  majoration  en  cas  de  retard  de 
paiement et des pénalités de retard, dues 
en  application  du  premier  alinéa  de 
l'article L. 8251-1 et des articles L. 8254-
1 à L. 8254-3, est garanti par un privilège 
sur les biens meubles et effets mobiliers 
des redevables,  où qu'ils se trouvent,  au 
même  rang  que  celui  dont  bénéficie  le 
Trésor en application de l'article 1920 du 
code général des impôts.

Article L 8253-3 
Les créances privilégiées en application de 
l'article  L  8253-2  dues  par  un 
commerçant,  un  artisan  ou  une  personne 
morale  de  droit  privé  même  non 
commerçante, sont inscrites à un registre 
public,  dans  le  délai  de  six  mois  suivant 
leur date limite de paiement.
L'inscription conserve le privilège pendant 
deux années et six mois à compter du jour 
où  elle  est  effectuée.  Elle  ne  peut  être 
renouvelée.

Article L 8253-4 
En  cas  de  procédure  de  sauvegarde,  de 
redressement ou de liquidation  judiciaire 
du redevable ou d'un tiers tenu légalement 
au paiement de la contribution spéciale, le 
privilège  dont  l'inscription  n'a  pas  été 
régulièrement  requise  à  l'encontre  du 
redevable ne peut plus être exercé pour 
les créances qui étaient soumises à titre 
obligatoire à cette inscription.
Les  pénalités,  majorations  de  retard  et 
frais de poursuite dus par le redevable à 
la date du jugement d'ouverture ne sont 
pas dus.

Article L 8253-5 
L'inscription d'une créance privilégiée en 
application  de  l'article  L.  8253-2  peut 
faire  l'objet  à  tout  moment  d'une 
radiation totale ou partielle.

Article L 8253-6 
Le directeur général de l'Office français 
de l'immigration  et de l'intégration  peut 
prescrire au redevable de la contribution 
spéciale  de  consigner  auprès  de  l'agent 
comptable  de  l'office  une  partie  du 
montant  de  cette  contribution  dès  lors 
qu'un  constat  d'infraction  au  premier 
alinéa de l'article L. 8251-1 a été dressé à 
l'encontre de ce redevable et que le délai 
imparti  à  ce  dernier  pour  présenter  ses 
observations est expiré.
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Article L 8253-7 
Un décret en Conseil d'État détermine les 
modalités  d'application  du  présent 
chapitre.

Chapitre IV : Solidarité financière du 
donneur d'ordre

Article L 8254-1 [pour cet article et les  
deux suivants, L 341-6-4, al.1]

Toute  personne  vérifie,  lors  de  la 
conclusion d'un contrat dont l'objet porte 
sur une obligation d'un montant minimum 
en vue de l'exécution  d'un travail,  de la 
fourniture d'une prestation de services ou 
de  l'accomplissement  d'un  acte  de 
commerce et périodiquement jusqu'à la fin 
de  l'exécution  de  ce  contrat,  que  son 
cocontractant  s'acquitte  de  ses 
obligations au regard des dispositions du 
premier alinéa de l'article L 8251-1.

Article L 8254-2 
La personne qui méconnaît les dispositions 
de  l'article  L  8254-1  est  tenue 
solidairement  avec  son  cocontractant, 
sans  préjudice  de  l'application  des 
dispositions  des  articles  L  8222-1  à  L 
8222-6,  au  paiement  de  la  contribution 
spéciale prévue à l'article L 8253-1 et de 
la  contribution  forfaitaire  prévue  à 
l’article L 616-1 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile.

Article L 8254-3 [L 341-6-4 al.2]
Le particulier qui conclut pour son usage 
personnel,  celui  de  son  conjoint, 
partenaire  lié  par  un  pacte  civil  de 
solidarité, concubin, de ses ascendants ou 
descendants un contrat dont l'objet porte 
sur une obligation d'un montant minimum 
est soumis aux dispositions des articles L 
8254-1 et L 8254-2, lors de la conclusion 
de ce contrat.

Article L 8254-4 [L 341-6-4 al.3]
Les  modalités  selon  lesquelles  sont 
opérées les vérifications imposées par le 
présent  chapitre  ainsi  que  la  répartition 
de la charge de la contribution en cas de 
pluralité de cocontractants sont précisées 
par décret.

Chapitre 5 - Actions en justice
Article L 8255-1 [L 341-6-2]
Les  organisations  syndicales 
représentatives  peuvent  exercer  en 
justice  les  actions  nées  en  faveur  des 
salariés  étrangers  en  vertu  des 
dispositions  des  articles  L.  8252-1  et  L. 
8252-2, sans avoir à justifier d'un mandat 
de  l'intéressé,  à  condition  que  celui-ci 
n'ait pas déclaré s'y opposer.
L'intéressé  peut  toujours  intervenir  à 
l'instance engagée par le syndicat.

Chapitre 6 - Dispositions pénales
Article L 8256-1 [L 364-2]
Le fait de se rendre coupable de fraude 
ou  de  fausse  déclaration  pour  obtenir, 
faire obtenir ou tenter de faire obtenir à 
un étranger le titre mentionné à l'article L 
8251-1 est puni d'un emprisonnement d'un 
an et d'une amende de 3 000 €.

Article L 8256-2 [L 364-3]
Le fait pour toute personne, directement 
ou par personne interposée, d'embaucher, 
de conserver à son service ou d'employer 
pour quelque durée que ce soit un étranger 
non  muni  du  titre  l'autorisant  à  exercer 
une  activité  salariée  en  France,  en 
méconnaissance  des  dispositions  du 
premier  alinéa  de l'article  L  8251-1,  est 
puni d'un emprisonnement de cinq ans et 
d'une amende de 15 000 €.
Ces  peines  sont  portées  à  un 
emprisonnement de dix ans et une amende 
de  100 000  €  lorsque  l'infraction  est 
commise en bande organisée.
L'amende  est  appliquée  autant  de  fois 
qu'il y a d'étrangers concernés.
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Article  L  8256-3  [L  364-8  pour  cet 
article et les deux suivants]

Les  personnes  physiques  coupables  des 
infractions  prévues  à  l'article  L  8256-2 
encourent  les  peines  complémentaires 
suivantes :
1° L'interdiction,  pour une durée de cinq 
ans au plus, d'exercer directement ou par 
personne  interposée  l'activité 
professionnelle  dans  l'exercice  ou  à 
l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle 
l'infraction  a  été  commise,  selon  les 
modalités prévues par l'article 131-27 du 
code pénal ;
2°  L'exclusion  des  marchés  publics  pour 
une durée de cinq ans au plus ;
3° La confiscation des objets ayant servi, 
directement  ou  indirectement,  à 
commettre  l'infraction  ou  qui  ont  été 
utilisés  à  cette  occasion,  à  quelque 
personne qu'ils appartiennent dès lors que 
leur  propriétaire  ne  pouvait  en  ignorer 
l'utilisation  frauduleuse,  ainsi  que  des 
objets qui sont le produit de l'infraction 
et qui appartiennent au condamné ;
4°  L'affichage  ou  la  diffusion  de  la 
décision  prononcée,  dans  les  conditions 
prévues  par  l'article  131-35  du  code 
pénal ;
5°  L'interdiction,  suivant  les  modalités 
prévues par l'article 131-26 du code pénal, 
des droits civiques, civils et de la famille ;
6° L'interdiction de séjour pour une durée 
de cinq ans au plus.

Article L 8256-4 
Les  personnes  physiques  coupables  des 
infractions  prévues  à  l'article  L  8256-2 
encourent  la  peine  complémentaire  de 
fermeture  des  locaux  ou  établissements 
tenus ou exploités par elles et ayant servi 
à commettre les faits incriminés.

Article L 8256-5 
Les  personnes  physiques  condamnées  au 
titre  de l'infraction  prévue  au  deuxième 

alinéa de l'article L 8256-2 encourent la 
peine  complémentaire  de  confiscation  de 
tout ou partie de leurs biens, quelle qu'en 
soit la nature.

Article L 8256-6 [L 364-9]
L'interdiction du territoire français peut 
être  prononcée,  dans  les  conditions 
prévues par les articles 131-30 à 131-30-2 
du code pénal, pour une durée de dix ans 
au plus ou à titre définitif à l'encontre de 
tout  étranger  coupable  des  infractions 
définies à l'article L 8256-2.

Article  L  8256-7  [L  364-10  pour  cet  
article et le suivant]
Les  personnes  morales  reconnues 
pénalement  responsables,  dans  les 
conditions  prévues  par  l'article  121-2 du 
code  pénal,  des  infractions  prévues  au 
présent chapitre, à l'exception de l'article 
L 8256-1, encourent :
1° L'amende, dans les conditions prévues à 
l'article 131-38 du code pénal ;
2° Les peines mentionnées aux 1° à 5°, 8° 
et 9° de l'article 131-39 du même code.
L'interdiction  mentionnée  au  2°  de 
l'article  131-39 porte  sur  l'activité  dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de 
laquelle l'infraction a été commise.

Article L 8256-8 
Les  personnes  morales  condamnées  au 
titre  de l'infraction  prévue au deuxième 
alinéa de l'article L 8256-2 encourent la 
peine  complémentaire  de  confiscation  de 
tout ou partie de leurs biens, quelle qu'en 
soit la nature.

Titre 7 – Contrôle du travail illégal
Chapitre Ier : Compétence des agents

Section 1 : Dispositions communes

Article  L  8271-1  [L  325-1,  seconde 
phrase]
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Les  infractions  constitutives  de  travail 
illégal  mentionnées  à  l'article  L  8211-1 
sont  recherchées  et  constatées  par  les 
agents de contrôle mentionnés à l'article L 
8271-7  dans  la  limite  de  leurs 
compétences  respectives  en  matière  de 
travail illégal.

Article L 8271-2 [L 325-2]
Les  agents  de  contrôle  mentionnés  à 
l'article  L.  8271-1  se  communiquent 
réciproquement  tous  renseignements  et 
tous documents utiles à l'accomplissement 
de leur mission de lutte contre le travail 
illégal.
Les  agents  de  la  concurrence,  de  la 
consommation  et  de  la  répression  des 
fraudes sont habilités à leur transmettre 
tous  renseignements  et  documents 
nécessaires à cette mission.

Article L 8271-3 [L 325-2-1]
Lorsqu'ils ne relèvent pas des services de 
la police ou de la gendarmerie nationales, 
les  agents  de  contrôle  mentionnés  à 
l'article  L  8271-1  peuvent  solliciter  des 
interprètes assermentés inscrits sur l'une 
des listes prévues à l'article 157 du code 
de procédure pénale, pour le contrôle de la 
réglementation  sur  la  main-d'oeuvre 
étrangère et le détachement transnational 
de travailleurs.

Article L 8271-4 [L 325-5]
Modifié par Ordonnance n°2009-901 du 
24 juillet 2009 
Les  agents  de  contrôle  mentionnés  à 
l'article  L.  8271-1  transmettent,  sur 
demande  écrite,  aux  agents  du  Centre 
national  du  cinéma  et  de  l'image,  des 
directions  régionales  des  affaires 
culturelles,  de  l'institution  mentionnée  à 
l'article  L.  5312-1,  de  l'organisme 
gestionnaire  du  régime  d'assurance 
chômage et des collectivités territoriales 
tous  renseignements  et  tous  documents 
nécessaires à l'appréciation des droits ou 

à  l'exécution  d'obligations  qui  entrent 
dans  le  champ  de  leurs  compétences 
respectives. 
Ils  disposent,  dans  l'exercice  de  leur 
mission  de lutte contre  le  travail  illégal, 
d'un  droit  de  communication  sur  tous 
renseignements et documents nécessaires 
auprès de ces services.

Article L 8271-5 [L 325-5]
Les  agents  de  contrôle  mentionnés  à 
l'article  L  8271-1  peuvent,  sur  demande 
écrite,  obtenir  des  organismes  chargés 
d'un régime de protection sociale ou des 
caisses  assurant  le  service  des  congés 
payés  mentionnées  au  livre  Ier  de  la 
troisième  partie  tous  renseignements  ou 
tous documents utiles à l'accomplissement 
de  leurs  missions  en  matière  de  travail 
illégal.
Ils  transmettent  à  ces  organismes,  qui 
doivent en faire la demande par écrit, tous 
renseignements  et  tous  documents 
permettant  à  ces  derniers  de  recouvrer 
les  sommes  impayées  ou  d'obtenir  le 
remboursement  de  sommes  indûment 
versées.

Article L 8271-6 [L 325-6]
Les  agents  de  contrôle  mentionnés  à 
l'article L 8271-1, ainsi que les autorités 
chargées  de  la  coordination  de  leurs 
actions,  peuvent  échanger  tous 
renseignements  et  tous  documents 
nécessaires  à  l'accomplissement  de  leur 
mission  de  lutte  contre  le  travail  illégal 
avec  les  agents  investis  des  mêmes 
compétences et les autorités chargées de 
la  coordination  de leurs actions  dans les 
Etats étrangers.
Lorsque des accords sont conclus avec les 
autorités  de  ces  Etats,  ils  prévoient  les 
modalités  de  mise  en  oeuvre  de  ces 
échanges.
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Article L 8271-19 [L 325-7]
Afin de lutter contre le travail illégal, les 
agents chargés de la délivrance des titres 
de  séjour,  individuellement  désignés  et 
dûment habilités, peuvent avoir accès aux 
traitements automatisés des autorisations 
de travail dans les conditions définies par 
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique,  aux  fichiers  et  aux 
libertés.
Pour les mêmes motifs, les inspecteurs du 
travail,  les  contrôleurs  du  travail  et 
fonctionnaires  assimilés,  individuellement 
désignés  et  dûment  habilités,  peuvent 
avoir  accès  aux  traitements  automatisés 
des titres  de séjour des étrangers dans 
les conditions définies par la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 précitée.
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